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 PROCES VERBAL N° 10 – SAISON 2024/2025 
 

Réunion du : 02/06/2025 

Présidence : CORNEC Sébastien 

Présents : AUGEREAU Jean-Baptiste, BIALAS Hubertus, CHERRUAULT Jean-Paul, 

CHOUTEAU Jean-Jacques, COIFFARD Albert, FOUCHER Philippe, 

GEINDREAU Emilie, GERNIGON Romain, HAMARD Jacques, LEROY 

Pierre, MARAUD Florent, MERLET Xavier, ORAIN Derek, PERROT Michel, 

SAULAIS Virginie, PAUVERT Frédéric, SALMON Éric 

Excusés : BOURNEL Jean-Luc, DA COSTA Alcides 

Assiste : ROBERT Delphine 

 

 

1. Vie du District 
 

Pour validation 

 

1. Arbitrage 

 

Avant d’aborder les projets que souhaite mettre en place la CDA, Romain GERNIGON fait un 

rapide point sur les effectifs. Le taux de licences arbitres reste malheureusement insuffisant : 

sur la moyenne nationale, il manquerait 100 arbitres en Maine et Loire. 

Un travail sera à faire sur le recrutement et la formation d’arbitres féminines dont le nombre 

reste très faible (8 cette saison contre 4 la saison passée). 

 

• Romain GERNIGON rappelle la réussite du rassemblement des arbitres de fin de saison 

qui s’est tenu le vendredi 23 mai dernier. 

Il souhaite que cette soirée soit pérennisée les saisons suivantes. 

Le Président Sébastien CORNEC confirme les dires de Romain et a apprécié cette soirée qui lui a 

permis d’échanger avec nos arbitres et aussi redire combien leur présence était importante et que 

le CODIR était à leur côté ! 

 

➔ Le CODIR valide la reconduction de cette action la saison prochaine. Il est nécessaire dans un  

calendrier resserré de proposer rapidement 2 ou 3 dates…. 

 

 

• Outil arbitrage : Evalbox 

Romain GERNIGON propose de faire l’acquisition d’un outil permettant de développer des 

compétences théoriques et d’assurer un suivi personnalisé (coût : 2500 € à 3 000 € l’année) 

A noter que cet outil est déjà fortement apprécié des arbitres de niveau régional. 

Suite à une remarque de Jean-Baptiste AUGEREAU, Sébastien CORNEC propose que le CTDA 

pilote sous la responsabilité du Président de la CDA cet outil (exemple : prévoir une visio 

avec les arbitres afin de les faire retravailler sur les points pour lesquels ils auraient échoué). 

 

➔  Le CODIR valide le financement de cet outil. 

 

• Equip’Arbitres 

Afin de porter les couleurs du District, Romain GERNIGON propose l’acquisition de vestes à 

l’effigie du District. 

Financement : 17 000 € de budget pour la première année 

 

➔ Le CODIR valide le financement de ces vestes dans le cadre du projet « Equip’Arbitres ». 

 

• Valorisation Observateurs 

District de Maine et Loire de Football 

 

COMITE DE DIRECTION 
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Afin d’améliorer la qualité des observations des arbitres, Romain GERNIGON souhaite que 

des moyens financiers soient mis en place. L’attribution d’une indemnité de mission 

d’observateur permettrait de les fidéliser. 

 

➔ Le CODIR décide de reporter sa décision, en attendant que la Ligue et les Districts du territoire 

traitent du sujet. La FFF se penche actuellement déjà sur cette question. 

 

 

Pour information 

 

2. CD Terrains et Installations Sportives 

 

Le Président du District a souhaité depuis le début du mandat que des commissions soient mises en 

avant et que le CODIR connaisse leur fonctionnement et leur utilité. 

Après une animation autour des Sections Scolaires, autour de l’arbitrage ce CODIR donne la parole 

à Michel PERROT, Président de cette commission, sur les règlements, les objectifs et la cartographie 

de notre département. 

 

 

Pour validation 

 

3. Service Civique 

 

Jacques HAMARD et Delphine ROBERT présentent les changements impactés par le renouvellement de 

l’agrément collectif du District. 

 

Afin de répondre au mieux aux nouvelles exigences de la DSDEN – SDJES 49 en matière de service 

civique, ils proposent que le District prenne en charge la gestion administrative des contrats ainsi que 

le suivi des formations obligatoires (tuteurs et volontaires). Cela impactera les clubs par un coût de 

gestion administrative représentant 40 € par mois et par volontaire. 

 

➔ Le CODIR valide cette proposition et une communication en ce sens partira en direction des 

clubs concernés dans la semaine. 

 

 

Pour information  

 

4. Point sur Groupes de travail 

 

• GT réunions de secteurs  

 

Xavier MERLET fait un retour sur la première réunion qui s’est tenue le 16 mai dernier.  

La volonté de se rapprocher des clubs encourage à relancer les réunions à l’échelle des 

secteurs.  

C’est un format privilégié d’échanges et de partage d’expériences. 

Ces rencontres seront animées par le GT et les délégués des clubs de District. 

L’appellation « réunions de secteurs » sera revue ! 

Les lieux seront déterminés et des dates ont déjà été proposées au calendrier. 

Prochaine réunion le jeudi 19 juin. 

 

• GT manifestations de fin de saison 

 

Florent MARAUD et Jacques HAMARD se sont réunis après avoir sondé les présidents des 

commissions concernées. 

Chaque membre est chargé de rechercher des infos avant la prochaine réunion. 

Aucune proposition concrète ne peut, à ce jour, être émise. 

Le Président du District charge ce GT de revoir sur le fonds et la forme les cahiers des charges. 

Une prochaine réunion est envisagée avant le CODIR du 30/06. 

 

• GT changements des horaires 

 

Xavier MERLET et Romain GERNIGON réuniront le GT dès que possible afin de faire un retour 

au CODIR du 30/06. 
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5. Vie des commissions 

 

Pour validation 

 

• CD Foot Animation U7-U9 

 

Le CODIR prend connaissance de la candidature Jason GADAIS (FC Landemont Laurentais) aux fins 

d’intégrer la commission U7/U9 sur le secteur 5. Celui-ci a déjà participé à une réunion de découverte 

en cette fin de saison. 

 

➔ Le CODIR valide cette candidature et le remercie pour son engagement. 

 

Sur les animations de fin de saison, sachant que moins de clubs étaient présents, le budget a été 

diminué. 

 

6. Vie des clubs 

 

Pour validation 

 

• Demande de dérogation 

 

Le CODIR prend connaissance de la demande de dérogation pour la catégorie U15 dans le cadre d’une 

entente en 2025-2026 (2 équipes prévues dans cette catégorie) visant à intégrer des joueurs de 

Possosavennières dans l’équipe 1 avec le club de St Georges sur Loire. Cette demande est motivée par 

la préparation d’un Groupement de Jeunes entre les 2 clubs pour la saison 2026-2027. Pour préserver 

l’activité et la motivation des jeunes licenciés concernés, une saison de transition est donc souhaitée 

en 2025-2026. 

 

➔ Le CODIR valide cette demande, les 2 clubs ayant un projet de groupement la saison suivante.  

 

• GJ St Math - Gennes 

 

➔ Le CODIR prend connaissance de la création de ce GJ par ailleurs validée par la Ligue. 

 

• Bellevigne-les-Châteaux 

 

➔ Le CODIR prend connaissance du dossier et valide cette demande d’affiliation. 

 

7. Point RH 

 

Pour validation 

 

Eric SALMON présente le projet de revalorisation de la rémunération des salariés permanents. 

Le Président, en profite pour remercier les salariés pour la qualité de leur travail et leur engagement 

au service des clubs, des bénévoles et des élus en portant le projet pour lequel ils ont été élus. 

 

➔ Le CODIR valide l’augmentation individuelle qui prendra effet à compter du 1er juillet 2025. 

 

 

2. Divers 
 

1. Invitations 

• AG St Martin Aviré Louvaines USJA – samedi 21 juin 

Philippe FOUCHER et Emilie GEINDREAU représenteront le District  

 

• 100 ans du Lion d’Angers CS – samedi 14 juin  

Eric SALMON et Emilie GEINDREAU représenteront le District 

 

• 30 ans la Pommeraye Pomjeanais JA – samedi 14 juin  

Eric SALMON et Emilie GEINDREAU représenteront le District 
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2. Finales 

 

Sébastien CORNEC remonte le mail d’un membre du District concernant la qualité des 

installations d’un site accueillant des finales jeunes. 

 

3. Calendrier seniors 2025-2026 

 

• Frédéric PAUVERT présente le projet de calendrier des compétitions seniors F et M 

préparé par la CDSR. 

• Il évoque également le courrier rédigé relatif aux féminines et qui sera transmis aux 

clubs dans la semaine. 

 

4. Labels 

 

• Jacques HAMARD, Président de la CR Labels, fait un état des lieux des clubs du District 

qui ont engagé une démarche pour la labellisation de leur club. 

Les élus du CODIR félicitent tous les clubs qui ont engagé une démarche de 

structuration de leur club et soulignent aussi le travail effectué par les binômes (ETD + 

élu ou membre de Commission) qui les suivent toute la saison. 

La cérémonie de remise collective se déroulera sur le 4ème trimestre 2025 chez notre 

partenaire le Crédit Agricole de l’Anjou et du Maine. 

 

 

 
Prochaines réunions :  

 
 Bureau : mardi 10 juin en visioconférence 
 
 Comité de Direction : lundi 30 juin (présentiel – à l’extérieur)  
 
 

 Le Président  La Secrétaire de séance 

M. CORNEC Sébastien Mme ROBERT Delphine 

 
 


